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Introduction 

Dans un environnement mondial caractérisé par 

l’interdépendance des économies, la rapidité des échanges 

et la multiplication des partenariats transnationaux, la 

gestion et la sécurisation des contrats constituent un levier 

stratégique essentiel pour toute organisation internationale 

engagée dans le développement économique. Les contrats 

ne sont plus de simples instruments juridiques ou 

administratifs ; ils représentent aujourd’hui de véritables 

outils de gouvernance, de pilotage et de structuration des 

relations entre acteurs publics, privés et institutionnels. 

Leur maîtrise conditionne non seulement la performance 

opérationnelle, mais également la crédibilité et la 

réputation de l’organisation sur la scène internationale. 

Face à la diversité des cadres réglementaires, à la 

complexité des chaînes de valeur globalisées et à la montée 

des risques financiers, juridiques et géopolitiques, les 

organisations internationales doivent adopter une approche 

intégrée de la gestion contractuelle. Cela implique la mise 

en place de mécanismes rigoureux de planification, de 

négociation, de suivi et d’évaluation, combinés à des 
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dispositifs robustes de sécurisation, tant au niveau 

juridique que technologique. La digitalisation croissante 

des processus, l’essor des solutions de gestion électronique 

des contrats et l’apparition de nouvelles menaces telles que 

la cybercriminalité accentuent davantage l’urgence d’un 

cadre contractuel fiable, transparent et résilient. 

En parallèle, la dimension stratégique de la 

sécurisation contractuelle se révèle déterminante dans la 

mise en œuvre de projets de développement économique à 

large échelle. Les organisations internationales 

interviennent souvent dans des contextes fragiles ou en 

mutation, notamment dans des zones émergentes, des 

environnements post-conflit ou des marchés en transition, 

où la prévisibilité est limitée et où les risques 

institutionnels et opérationnels demeurent élevés. Dans ce 

contexte, un système contractuel solide permet d’assurer la 

continuité des initiatives, de renforcer la confiance des 

partenaires financiers et opérationnels, et de garantir une 

allocation optimale des ressources au service des objectifs 

de développement durable. 
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Ainsi, la gestion et la sécurisation des contrats ne 

relèvent plus uniquement de la conformité ou de la 

mitigation des risques ; elles s’inscrivent désormais dans 

une vision globale au service d’un développement 

économique inclusif, durable et harmonisé. Elles 

contribuent à instaurer des relations partenariales 

équilibrées, à soutenir l’innovation et à favoriser un climat 

de confiance indispensable à la coopération internationale. 

Dans un monde où les dynamiques économiques évoluent 

continuellement, la capacité d’une organisation 

internationale à structurer et sécuriser ses engagements 

contractuels constitue plus que jamais un facteur 

déterminant de succès et de pérennité. 
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CHAP I. Comprendre la nature d'un contrat dans une 

ONG 

Comprendre la nature d’un contrat dans une 

organisation internationale : une perspective de 

développement économique global 

Comprendre la nature d’un contrat au sein d’une 

organisation internationale suppose de dépasser la simple 

définition juridique pour intégrer une vision 

multidimensionnelle. Dans un contexte de développement 

économique mondial, un contrat n’est pas seulement un 

accord entre deux parties ; il devient un instrument 

stratégique, économique, institutionnel et parfois 

géopolitique. Voici les principales dimensions qui 

permettent d’en saisir pleinement la nature. 

1. Une fonction juridique : définir les obligations dans 

un environnement multiréglementaire 

Dans une organisation internationale, le contrat 

sert d’abord à définir clairement les droits et obligations de 

chaque partie. 
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Cependant, contrairement aux contrats nationaux, 

il s’inscrit dans un cadre juridique complexe marqué par : 

la coexistence de multiples systèmes juridiques 

(droit international, droit commercial, lois nationales des 

pays impliqués) 

des normes et standards issus d'organes 

internationaux (Banque mondiale, ONU, OMC, OCDE, etc.) 

la prise en compte de clauses spécifiques à la 

gouvernance internationale (arbitrage, immunités, clauses 

anticorruption, diligence raisonnable) 

Comprendre la nature du contrat revient donc à 

comprendre la matrice juridique internationale dans 

laquelle il s’insère. 

2. Une fonction stratégique : instrument de pilotage 

des objectifs de développement 

Dans une vision mondiale du développement 

économique, un contrat n’est jamais neutre : il matérialise 

une stratégie. 
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Dans les projets d’infrastructures (routes, énergie, 

eau), les contrats structurent les engagements nécessaires 

à la croissance durable. 

Dans l'aide au développement, ils encadrent les 

responsabilités entre bailleurs de fonds, gouvernements 

locaux et prestataires. 

Dans les partenariats public-privé, ils organisent le 

partage des risques et des bénéfices. 

Ainsi, comprendre un contrat, c’est comprendre le modèle 

de développement économique qu’il cherche à soutenir, 

qu’il s’agisse de : 

 développement local 

 intégration régionale 

 transition énergétique 

 renforcement des capacités instititionnelles 

 innovation technologique 

3. Une fonction économique : allocation des ressources 

dans une logique de performance 
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 Le contrat joue également un rôle central dans 

l’économie : 

 Il organise l’allocation des ressources financières, 

humaines et matérielles. 

 Il influence les chaînes de valeur globales 

(investissement, production, distribution). 

 Il conditionne les performances attendues et les 

résultats mesurables 

 Pour une organisation internationale, un contrat 

devient un outil d’efficience économique permettant 

de : 

 réduire les coûts et les risques, 

 garantir la transparence, 

 optimiser l’impact des ressources allouées. 

 Comprendre sa nature signifie donc analyser comment 

il structure les flux économiques internationaux. 

4. Une fonction de gouvernance : stabilité, 

transparence et responsabilité 
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Les organisations internationales œuvrent souvent dans 

des environnements sensibles ou fragiles. 

Le contrat devient alors un outil de gouvernance, 

incarnant : 

 la transparence dans l’utilisation des fonds 

 la responsabilisation des parties 

 le respect des normes éthiques (anticorruption, droits 

humains, environnement) 

 la prévention des conflits et la résolution des litiges 

Ainsi, comprendre la nature du contrat implique de saisir 

son rôle dans la promotion de la bonne gouvernance 

mondiale. 

5. Une fonction relationnelle : cadre de coopération 

internationale 

Un contrat dans une organisation internationale formalise 

une relation de coopération entre acteurs souvent très 

différents : 

 États 

 entreprises multinationales 
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 ONG 

 agences onusiennes 

 institutions financières 

 communautés locales 

 Comprendre sa nature, c’est reconnaître qu’il sert à : 

 concilier des intérêts parfois divergents 

 créer les conditions de la confiance mutuelle 

 faciliter la coordination de multiples parties prenantes 

Dans cette perspective, le contrat est un outil diplomatique, 

renforçant la coopération pour le développement. 

6. Une fonction de sécurité : maîtrise des risques dans 

un monde instable 

Dans un contexte mondial marqué par les crises 

économiques, politiques, climatiques ou sanitaires, la 

sécurisation contractuelle devient essentielle : 

 évaluations de risques 

 clauses d’adaptation ou de force majeure 

 garanties financières 
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 mécanismes de contrôle 

 cybersécurité des données contractuelles 

 

 

Comprendre la nature du contrat signifie comprendre 

comment il protège les projets, les ressources et les 

partenaires contre des risques multisectoriels et 

transnationaux. 

Comprendre la nature d’un contrat dans une organisation 

internationale, dans une vision mondiale de développement 

économique, revient à intégrer toutes ces dimensions. Le 

contrat n’est pas simplement un cadre légal : c’est un 

instrument stratégique qui articule droit, économie, 

politique, gouvernance et coopération internationale. Il 

constitue une pierre angulaire de l’action des organisations 

internationales pour soutenir une croissance durable, 

inclusive et résiliente. 
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CHAP II. LES OBJECTIFS ET AVANTAGES POURSUIS 

DANS LA GESTION ET SÉCURISATION DES CONTRATS 

II.1. Objectifs de la gestion et de la sécurisation des 

contrats dans une organisation internationale 

II.1.1. Assurer la sécurité juridique 

L’un des objectifs principaux est de garantir que chaque 

contrat repose sur un cadre juridique clair, stable et 

applicable. 

Cela permet de : 

 prévenir les ambiguïtés contractuelles, 

 limiter les risques de conflits ou de mauvaises 

interprétations, 

 stabiliser les engagements réciproques. 

II.1.2. Favoriser la transparence et la bonne 

gouvernance 

 

Les organisations internationales doivent agir selon des 

principes éthiques rigoureux. 
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La sécurisation contractuelle vise à : 

 garantir la transparence des processus de passation, 

 lutter contre la corruption, 

 rendre les pratiques contractuelles vérifiables et 

auditables. 

II.1.3. Protéger les ressources financières et humaines 

Les OI gèrent des ressources souvent issues de 

contributions publiques (États, bailleurs). 

La gestion contractuelle vise donc à : 

 éviter les pertes financières, 

 limiter les inefficiences, 

 contrôler l’utilisation des fonds dans les projets. 

II.1.4. Encadrer les relations entre acteurs multiples 

Les contrats internationaux impliquent États, 

entreprises privées, ONG, experts, institutions financières. 

Objectif : définir clairement : 

 les obligations, 

 les responsabilités, 
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 les mécanismes de coordination, 

 les délais et résultats attendus. 

II.1.5. Prévenir et gérer les risques 

Les risques contractuels sont nombreux : politiques, 

financiers, techniques, logistiques, réglementaires. 

La sécurisation contractuelle vise à : 

 identifier les risques à l’avance, 

 les réduire par des clauses adaptées, 

 prévoir des mécanismes de résilience (force majeure, 

renégociation, pénalités). 

II.1.6. Renforcer la fiabilité des partenariats 

Les OI doivent maintenir une réputation de fiabilité. 

La bonne gestion contractuelle permet : 

 d’instaurer la confiance, 

 de favoriser la continuité du partenariat, 

 de stabiliser les coopérations internationales. 

II.1.7. Assurer l’efficacité opérationnelle des projets 
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Un contrat bien rédigé et bien géré assure : 

 une mise en œuvre rapide, 

 une coordination fluide, 

 une réduction des retards ou interruptions, 

 un meilleur impact sur le terrain. 

 

II. 2. Avantages de la gestion et sécurisation des contrats 

dans une vision mondiale de développement économique 

II.2.1. Renforcement de la stabilité économique 

internationale 

La sécurisation contractuelle crée un environnement 

prévisible pour : 

 les investissements, 

 les projets multinatinaux, 

 les financements internationaux. 

 Cela favorise la confiance des investisseurs publics et 

privés. 
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II.2.2. Amélioration de la gouvernance et de l’État de 

droit 

Les OI diffusent, via leurs contrats : 

 des standards internationaux, 

 des pratiques de bonne gouvernance, 

 des exigences de transparence. 

 Cet effet « normatif » contribue au renforcement 

institutionnel des pays en développement. 

II.2.3. Sécurisation des projets de développement 

Les contrats solides réduisent : 

 les retards, 

 les litiges, 

 les risques de rupture de projets. 

Cela garantit une meilleure réalisation des projets 

d’infrastructures, d’éducation, d’énergie, de santé, etc. 

II.2.4. Protection des populations bénéficiaires 

Une contractualisation claire encadre : 

 la qualité des produits et services, 
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 les délais d’exécution, 

 les pénalités en cas de non-réalisation, 

 la responsabilité sociale et environnementale. 

Cela assure que les projets de développement profitent 

réellement aux populations cibles. 

II.2.5. Promotion d’une croissance durable et inclusive 

 

En sécurisant les partenariats, les organisations 

internationales contribuent : 

 à l’accès des pays en développement aux marchés 

mondiaux, 

 à l’essor de chaînes de valeur internationales, 

 à l’intégration des économies locales dans le commerce 

global. 

2.6. Diffusion de standards contractuels modernes 

Grâce aux OI, les acteurs des pays en développement 

adoptent : 

 les Principes UNIDROIT, 
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 les clauses d’arbitrage international, 

 les règles de compliance, 

 des normes techniques globales. 

Cela modernise les pratiques économiques locales. 

2.7. Réduction des conflits et amélioration de la 

coopération internationale 

La gestion contractuelle permet : 

 de limiter les litiges, 

 de privilégier la médiation et l’arbitrage, 

 de préserver les relations entre États et acteurs privés. 

La coopération internationale s’en trouve renforcée, ce qui 

est essentiel à la stabilité mondiale. 

2.8. Optimisation de l’allocation des ressources 

La bonne gestion contractuelle évite : 

 les surcoûts, 

 les irrégularités, 

 les dépenses imprévues. 
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Elle permet de consacrer davantage de ressources au 

développement économique réel. 
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CHAP III. LE CYCLE DE VIE D'UN CONTRAT  

Le cycle de vie d’un contrat dans une organisation 

internationale : une vision mondiale de développement 

économique 

Dans une organisation internationale impliquée 

dans des projets de développement économique, le cycle de 

vie d’un contrat constitue une démarche stratégique et 

structurée. Il permet d’assurer la conformité, l'efficience, la 

transparence et la durabilité des engagements pris avec des 

partenaires locaux, régionaux ou transnationaux. Ce cycle 

se déploie en plusieurs phases, chacune jouant un rôle clé 

dans la réussite globale des projets de développement. 

1. Phase de planification et d’identification des besoins 

Cette étape consiste à déterminer précisément les objectifs 

du futur contrat et à définir le cadre stratégique dans 

lequel il s’inscrit. 

Elle inclut : 

 l'analyse des besoins du projet ou du programme de 

développement ; 
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 l’étude de faisabilité, tenant compte des réalités locales 

; 

 la définition des objectifs économiques, sociaux et 

institutionnels ; 

 l’identification des risques (juridiques, financiers, 

environnementaux) ; 

 la recherche de financements et l’alignement avec les 

priorités internationales (ODD, stratégies régionales, 

etc.). 

Enjeux : aligner le futur contrat avec les objectifs de 

développement durable, assurer la cohérence entre parties 

prenantes et préparer un cadre de coopération solide. 

2. Phase de rédaction et de négociation 

Cette étape permet de formaliser les engagements et de 

construire un instrument contractuel équilibré et conforme 

aux exigences internationales. 

Elle se caractérise par : 

 la rédaction des termes du contrat (obligations, 

livrables, délais, mécanismes financiers) ; 
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 la négociation entre les parties, souvent 

multiculturelles et multijuridiques ; 

 l’intégration de clauses de conformité (anticorruption, 

transparence, droits humains) ; 

 l’élaboration des clauses de gouvernance (comités, 

rapports, mécanismes de contrôle) ; 

 la mise en place de garanties et de clauses de gestion 

des risques. 

Enjeux : parvenir à un accord équitable, robuste et 

protecteur, capable de résister aux incertitudes 

économiques ou géopolitiques. 

3. Phase d’approbation, de validation et de signature 

Les organisations internationales doivent souvent suivre 

des procédures de validation strictes. 

Cette phase comprend : 

 la revue juridique (compliance, politique d’achat, droit 

international applicable) ; 

 la validation interne par les organes de gouvernance ; 

 l’approbation des bailleurs de fonds ou des partenaires 

institutionnels ; 
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 la signature officielle et le lancement administratif du 

contrat. 

Enjeux : garantir la légalité, la transparence, la conformité 

aux normes internationales et l’adhésion institutionnelle. 

4. Phase de mise en œuvre et d’exécution 

C’est le cœur du cycle de vie : la transformation des 

engagements contractuels en actions concrètes. 

Cette phase implique : 

 la mobilisation des ressources (humaines, techniques, 

financières) ; 

 le pilotage opérationnel du contrat ; 

 le suivi des livrables et indicateurs de performance ; 

 la coordination avec les parties prenantes (États, ONG, 

entreprises, communautés) ; 

 le respect des normes environnementales, sociales et 

éthiques ; 

 la production de rapports et audits périodiques. 

Enjeux : assurer l’efficacité du projet, atteindre les objectifs 

de développement et maîtriser les risques opérationnels. 
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5. Phase de contrôle, évaluation et adaptation 

Dans les contrats internationaux, cette phase est cruciale 

car elle permet d’ajuster le projet aux réalités du terrain. 

Elle inclut : 

 le contrôle interne et externe (audits, missions de 

supervision) ; 

 l’évaluation de la performance économique, sociale 

et environnementale ; 

 la révision éventuelle des clauses contractuelles 

(avenants, prorogations, réallocations budgétaires) ; 

 la gestion des imprévus (crises, retards, fluctuations 

économiques) ; 

 la mise en œuvre des recommandations pour 

améliorer l’efficacité. 

Enjeux : garantir que le contrat reste pertinent, efficace et 

aligné sur les objectifs de développement, malgré les 

changements de contexte. 
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6. Phase de clôture et de capitalisation 

La dernière étape consacre la fin formelle du contrat et la 

consolidation de l’expérience acquise. 

Elle implique : 

 la vérification finale des livrables ; 

 la clôture financière et administrative ; 

 la gestion des litiges éventuels ou de la garantie 

post-projet ; 

 la remise des acquis aux partenaires locaux ; 

 la capitalisation des apprentissages (good practices, 

lessons learned). 

Enjeux : assurer la durabilité des impacts du projet et 

renforcer les capacités institutionnelles locales pour les 

futures initiatives. 

7. Cycle transversal : gouvernance, transparence et 

sécurité 

Dans une organisation internationale, certains éléments 

accompagnent toutes les phases du cycle de vie, 

notamment : 
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 la conformité aux politiques internes et internationales 

; 

 la transparence financière et contractuelle ; 

 la cybersécurité et la protection des données ; 

 la gestion proactive des risques ; 

 la redevabilité envers les États membres et les 

bénéficiaires. 

Ces dimensions transversales garantissent l’intégrité du 

processus et la crédibilité de l’organisation. 

Conclusion 

Le cycle de vie d’un contrat dans une organisation 

internationale est un processus complexe, structuré et 

stratégique, essentiel à la réussite des projets de 

développement économique. Chaque étape contribue à 

produire non seulement un résultat juridique, mais aussi 

un impact durable sur les communautés et les économies 

concernées. Dans un contexte mondial en mutation, un 

cycle contractuel bien maîtrisé permet d’assurer la 

performance, la transparence, la résilience et la durabilité 

des actions internationales de développement. 
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CHAP IV. Les clauses essentielles pour sécuriser un 

contrat 

 

Les clauses essentielles pour sécuriser un contrat dans 

une organisation internationale : une perspective 

mondiale de développement économique 

Dans les organisations internationales, les contrats 

doivent être rédigés avec un niveau élevé de rigueur car ils 

engagent des parties provenant de systèmes juridiques, 

institutionnels et culturels très différents. Afin de garantir 

la transparence, la durabilité, la conformité et la sécurité 

des projets de développement économique, certaines 

clauses sont considérées comme indispensables. Elles 

assurent la maîtrise des risques, la protection des 

ressources et la bonne gouvernance des partenariats. 

1. Clauses d’objet, de périmètre et de résultats 

attendus 

Ces clauses définissent ce que fait le contrat, pourquoi et 

dans quel cadre. 

Elles précisent : 
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 l’objet du contrat 

 la portée des responsabilités 

 les objectifs de développement visés (ex. renforcement 

des capacités, infrastructures, inclusion économique) 

 les livrables et indicateurs de performance 

Intérêt : garantir une interprétation homogène entre 

acteurs issus de divers contextes juridiques et 

opérationnels. 

2. Clauses financières et modalités de paiement 

Dans les projets de développement économique, la 

transparence financière est cruciale. 

Ces clauses spécifient : 

 les budgets alloués 

 les modalités, échéances et conditions de paiement 

 les règles de justification des dépenses 

 les conditions de révision financière en cas de 

fluctuation économique (inflation, taux de change) 

 les mécanismes antifraude 
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Intérêt : sécuriser l’usage des ressources, prévenir la 

corruption et assurer la redevabilité. 

3. Clauses de conformité, éthique et intégrité 

Indispensables dans toute organisation internationale, ces 

clauses garantissent une conduite responsable des acteurs. 

Elles couvrent : 

 la lutte contre la corruption et les conflits d’intérêts 

 le respect des droits humains 

 la diligence raisonnable environnementale et sociale 

 les normes internationales (ONU, OCDE, OIT, ISO) 

Intérêt : assurer que le projet de développement s’inscrit 

dans une logique durable, transparente et éthique. 

4. Clauses de gestion des risques et de force majeure 

Dans un environnement mondial instable, les 

organisations internationales doivent anticiper les crises. 

Elles incluent : 

 la définition des risques majeurs (crises économiques, 

conflits, catastrophes naturelles) 
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 les obligations des parties en cas de perturbation 

 les mécanismes de suspension ou d'adaptation 

 les responsabilités en cas d'événements imprévisibles 

Intérêt : renforcer la résilience du projet et protéger les 

ressources investies 

5. Clauses de gouvernance et de coordination 

Un projet international implique souvent plusieurs acteurs 

: gouvernements, bailleurs, ONG, entreprises, 

communautés. 

Ces clauses définissent : 

 les organes de pilotage (comités techniques, comités de 

suivi) 

 les procédures de rapportage (reporting, audits) 

 les responsabilités de chaque partie 

 les mécanismes de consultation 

Intérêt : assurer une gouvernance claire, efficace et 

transparente des projets de développement. 
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6. Clauses de propriété intellectuelle et de gestion des 

données 

Avec la digitalisation des projets et la circulation 

internationale des informations, ces clauses deviennent 

cruciales. 

Elles précisent : 

 la propriété des données produites 

 les droits d’utilisation, diffusion et protection 

 les règles de cybersécurité 

 les conditions de transfert de technologies 

Intérêt : protéger l’innovation, la confidentialité et la 

souveraineté des données partagées. 

7. Clauses sociales, environnementales et de durabilité 

Ces clauses assurent que le contrat contribue réellement à 

un développement économique durable. 

Elles intègrent : 

 les obligations environnementales (évaluations 

d’impact, normes climatiques) 
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 les protections sociales (sécurité au travail, égalité, 

inclusion) 

 les engagements en matière de développement local 

 les indicateurs ESG (Environnement, Social, 

Gouvernance) 

Intérêt : aligner le contrat aux Objectifs de Développement 

Durable (ODD). 

8. Clauses de contrôle, d’audit et d’évaluation 

Elles garantissent la transparence et la bonne utilisation 

des fonds. 

Elles prévoient : 

 les audits internes et externes 

 l’accès aux documents contractuels 

 les mécanismes d’évaluation intermédiaire et finale 

 le suivi de la performance 

Intérêt : prévenir les irrégularités et assurer l’efficacité du 

projet. 
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9. Clauses de modification, d’amendement et de 

résiliation 

Dans les contextes internationaux, les projets peuvent 

évoluer. 

Ces clauses précisent : 

 comment modifier le contrat (avenants) 

 les conditions de résiliation anticipée 

 les pénalités éventuelles 

 les responsabilités en cas de rupture 

Intérêt : éviter les litiges et permettre une adaptation 

flexible aux réalités du terrain. 

10. Clauses de règlement des différends et droit 

applicable 

Dans un environnement multi-juridictionnel, cette clause 

est indispensable. 

Elle détermine : 

 la loi applicable (droit international, clauses neutres, 

arbitral) 
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 les mécanismes de résolution des conflits (médiation, 

arbitrage international) 

 les institutions compétentes (CCI, CIRDI, tribunaux 

arbitraux) 

Intérêt : réduire les conflits et sécuriser juridiquement les 

projets transnationaux. 

Conclusion 

Les clauses essentielles d’un contrat dans une organisation 

internationale visent à sécuriser juridiquement, 

financièrement, opérationnellement et éthiquement les 

projets de développement économique. Elles protègent les 

acteurs, les ressources, les communautés bénéficiaires et 

garantissent que les objectifs de développement durable 

sont atteints dans un cadre transparent, responsable et 

résilient. 
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CHAP VI. LES RÔLES ET RESPONSABILITÉS DANS LA 

GESTION CONTRACTUELLE  

1. Direction / Gouvernance 

Rôle principal : orientation stratégique et supervision 

 Définir la politique contractuelle globale 

(procédures, seuils, normes éthiques). 

 Valider les stratégies d’achats et de partenariats. 

 Assurer la conformité avec les règles internationales 

(ONU, FMI, UE, Banque Mondiale, etc.). 

 Arbitrer les décisions majeures : approbation de 

contrats à haut risque ou à forte valeur. 

 S’assurer que la gestion contractuelle contribue aux 

objectifs de développement durable, d’inclusion et de 

transparence. 

 2. Département Juridique 

Rôle principal : conformité légale et maîtrise des risques 

 Rédiger, examiner et valider les contrats. 

 Garantir le respect des législations locales et 

internationales. 
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 Identifier les risques juridiques, proposer des 

clauses de mitigation. 

 Gérer les litiges, médiations et arbitrages. 

 Conseiller les équipes opérationnelles sur les 

obligations contractuelles. 

3. Département Achats / Procurement 

Rôle principal : acquisition responsable et transparente 

 Gérer les appels d’offres, sélections de prestataires 

et négociations. 

 Assurer la transparence, la concurrence équitable et 

la conformité aux règles des bailleurs 

internationaux. 

 Mettre en place des systèmes d’évaluation des 

fournisseurs. 

 Rédiger les termes de référence (ToR) et 

spécifications techniques. 

 Suivre l’exécution des contrats fournisseurs. 

4. Gestionnaires de Contrats / Contract Managers 

Rôle principal : administration opérationnelle des contrats 
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 Suivre le cycle de vie des contrats : signature, 

exécution, renouvellement, clôture. 

 Assurer la traçabilité et la mise à jour de la 

documentation contractuelle. 

 Coordonner les échanges entre les différentes parties 

prenantes. 

 Surveiller les performances, échéances, livrables et KPI 

contractuels. 

 Identifier les non-conformités et proposer des actions 

correctives. 

5. Finances / Comptabilité 

Rôle principal : suivi financier et conformité budgétaire 

 Effectuer les contrôles budgétaires et la planification 

financière. 

 Valider les paiements selon les conditions 

contractuelles. 

 Assurer l’audit interne et la conformité aux normes 

financières internationales. 

 Produire des rapports financiers pour les bailleurs et 

les auditeurs externes. 
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6. Équipes Opérationnelles / Programmes 

Rôle principal : exécution technique et suivi terrain 

 Définir les besoins (produits, services, prestataires). 

 Suivre la mise en œuvre des activités financées par les 

contrats. 

 Évaluer les performances des partenaires exécutants 

(ONG locales, entreprises, consultants). 

 Signaler toute déviation ou risque terrain affectant le 

contrat. 

 7. Partenaires externes (ONG locales, consultants, 

fournisseurs, gouvernements) 

Rôle principal : exécution contractuelle 

 Respecter les engagements contractualisés : livrables, 

qualité, coûts, délais. 

 Communiquer régulièrement avec l’organisation 

internationale. 

 Fournir les justificatifs et rapports exigés (techniques 

et financiers). 

 8. Contrôle interne, Audit et Conformité 
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Rôle principal : assurance qualité et lutte anti-corruption 

 Vérifier l’application des politiques contractuelles et 

des règles des bailleurs. 

 Identifier les risques de fraude ou détournement. 

 Évaluer l’efficacité du cycle contractuel. 

 Formuler des recommandations d’amélioration. 

Enjeux stratégiques dans une vision mondiale de 

développement économique 

Les rôles et responsabilités doivent contribuer à : 

 Renforcer la transparence et la bonne gouvernance. 

 Garantir l’utilisation efficace des fonds de 

développement. 

 Promouvoir des pratiques éthiques et équitables. 

 Stimuler la croissance économique locale via des 

partenariats inclusifs. 

 Aligner les contrats sur les objectifs de développement 

durable (ODD). 

 Favoriser la coopération internationale et la stabilité 

économique. 

1. Direction / Gouvernance 
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Rôle principal : orientation stratégique et supervision 

 Définir la politique contractuelle globale (procédures, 

seuils, normes éthiques) 

 Valider les stratégies d’achats et de partenariats 

 Assurer la conformité avec les règles internationales 

(ONU, FMI, UE, Banque Mondiale, etc.) 

 Arbitrer les décisions majeures : approbation de 

contrats à haut risque ou à forte valeur 

 S’assurer que la gestion contractuelle contribue aux 

objectifs de développement durable, d’inclusion et de 

transparence 

2. Département Juridique 

Rôle principal : conformité légale et maîtrise des risques 

 Rédiger, examiner et valider les contrats 

 Garantir le respect des législations locales et 

internationales 

 Identifier les risques juridiques, proposer des clauses 

de mitigation 

 Gérer les litiges, médiations et arbitrages 
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 Conseiller les équipes opérationnelles sur les 

obligations contractuelles 

 3. Département Achats / Procurement 

Rôle principal : acquisition responsable et transparente 

 Gérer les appels d’offres, sélections de prestataires et 

négociations 

 Assurer la transparence, la concurrence équitable et la 

conformité aux règles des bailleurs internationaux 

 Mettre en place des systèmes d’évaluation des 

fournisseurs 

 Rédiger les termes de référence (ToR) et spécifications 

techniques 

 Suivre l’exécution des contrats fournisseurs 

4. Gestionnaires de Contrats / Contract Managers 

Rôle principal : administration opérationnelle des contrats 

 Suivre le cycle de vie des contrats : signature, 

exécution, renouvellement, clôture 

 Assurer la traçabilité et la mise à jour de la 

documentation contractuelle 
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 Coordonner les échanges entre les différentes parties 

prenantes 

 Surveiller les performances, échéances, livrables et KPI 

contractuels 

 Identifier les non-conformités et proposer des actions 

correctives 

 

 5. Finances / Comptabilité 

Rôle principal : suivi financier et conformité budgétaire 

 Effectuer les contrôles budgétaires et la planification 

financière 

 Valider les paiements selon les conditions 

contractuelles 

 Assurer l’audit interne et la conformité aux normes 

financières internationales 

 Produire des rapports financiers pour les bailleurs et 

les auditeurs externes 

6. Équipes Opérationnelles / Programmes 

Rôle principal : exécution technique et suivi terrain 
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 Définir les besoins (produits, services, prestataires) 

 Suivre la mise en œuvre des activités financées par les 

contrats 

 Évaluer les performances des partenaires exécutants 

(ONG locales, entreprises, consultants) 

 Signaler toute déviation ou risque terrain affectant le 

contrat 

7. Partenaires externes (ONG locales, consultants, 

fournisseurs, gouvernements) 

Rôle principal : exécution contractuelle 

 Respecter les engagements contractualisés : livrables, 

qualité, coûts, délais 

 Communiquer régulièrement avec l’organisation 

internationale 

 Fournir les justificatifs et rapports exigés (techniques 

et financiers) 

 8. Contrôle interne, Audit et Conformité 

Rôle principal : assurance qualité et lutte anti-corruption 
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 Vérifier l’application des politiques contractuelles et 

des règles des bailleurs 

 Identifier les risques de fraude ou détournement 

 Évaluer l’efficacité du cycle contractuel 

 Formuler des recommandations d’amélioration 

 Enjeux stratégiques dans une vision mondiale de 

développement économique 

Les rôles et responsabilités doivent contribuer à : 

 Renforcer la transparence et la bonne gouvernance 

 Garantir l’utilisation efficace des fonds de 

développement 

 Promouvoir des pratiques éthiques et équitables 

 Stimuler la croissance économique locale via des 

partenariats inclusifs 

 Aligner les contrats sur les objectifs de développement 

durable (ODD) 

 Favoriser la coopération internationale et la stabilité 

économique 
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CHAP VII. ANALYSE DES RISQUES CONTRACTUELS ET 

MESURES DE PREVENTION 

1. Typologie des risques contractuels 

Les risques varient selon la complexité des partenariats, la 

diversité des pays d’intervention et les exigences des 

bailleurs de fonds. 

1.1. Risques juridiques 

 Contrats non conformes aux législations locales ou 

internationales 

 Ambiguïté des clauses clés (responsabilités, pénalités, 

propriété intellectuelle) 

 Non-respect des clauses relatives à la protection des 

données, éthique et droits humains 

1.2. Risques financiers 

 Dépassements de budget ou coûts non éligibles pour 

les bailleurs 

 Mauvaise gestion des avances contractuelles 

 Fausses facturations, fraude, corruption 

mailto:contact@vimode.org


47 

 

 
Vision Mondiale de Développement Economique. VIMODE 

Bureau : 67, Bldv du 30 juin, Immeuble Golf, 3e Niveau, Appartement 10,  

Réf :Arrêt Chancellérie ,  

entre OGFRM et DGM, en face de l’ANAPI/Kinshasa Gombe. 

site web:www.vimode.org www.vimode.org ;  E-mail :contact@vimode.org :  

Tél : +243 89 345 64 31 

Adresse USA : 182 Worth St, New York NY10007, USA 

Email : contact@vimode.org; Tél : +1 (914) 915-0737 

 

 

1.3. Risques opérationnels 

 Livrables non conformes, retards, qualité insuffisante 

 Capacités limitées des partenaires locaux 

 Mauvaise coordination entre équipes terrain, direction 

et fournisseurs 

1.4. Risques stratégiques 

 Contrats mal alignés avec les objectifs de 

développement (ODD, stratégies nationales) 

 Sélection de partenaires ou fournisseurs non fiables 

ou non alignés éthiquement 

 Dépendance excessive à un seul prestataire 

1.5. Risques de gouvernance et de conformité 

 Non-respect des règles des bailleurs (UE, Banque 

Mondiale, ONU) 

 Lacunes dans la traçabilité documentaire 

 Non-application des procédures internes (achats, 

audit, finance) 

1.6. Risques liés à l’environnement externe 

 Instabilité politique ou sécuritaire (zones fragiles) 
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 Volatilité économique (inflation, taux de change) 

 Catastrophes naturelles affectant l’exécution du 

contrat 

2. Mesures de prévention et de mitigation 

2.1. Prévention juridique 

 Standardisation des modèles contractuels approuvés 

par le service juridique 

 Vérification systématique de la légalité locale (due 

diligence juridique) 

 Clauses robustes : pénalités, résiliation, 

confidentialité, éthique, anti-corruption 

 Processus de revue contractuelle multi-niveaux 

2.2. Prévention financière 

 Mise en place de plafonds, autorisations et contrôles 

budgétaires 

 Séparation des tâches (approbation, paiement, audit) 

 Exigence de justificatifs et audits financiers réguliers 

 Mécanismes anti-fraude : alertes internes, 

dénonciation protégée (« whistleblowing ») 

mailto:contact@vimode.org


49 

 

 
Vision Mondiale de Développement Economique. VIMODE 

Bureau : 67, Bldv du 30 juin, Immeuble Golf, 3e Niveau, Appartement 10,  

Réf :Arrêt Chancellérie ,  

entre OGFRM et DGM, en face de l’ANAPI/Kinshasa Gombe. 

site web:www.vimode.org www.vimode.org ;  E-mail :contact@vimode.org :  

Tél : +243 89 345 64 31 

Adresse USA : 182 Worth St, New York NY10007, USA 

Email : contact@vimode.org; Tél : +1 (914) 915-0737 

 

 

2.3. Prévention opérationnelle 

 Évaluations préliminaires des fournisseurs et 

partenaires (capacité, solvabilité) 

 Définition claire des indicateurs de performance (KPI) 

et des livrables 

 Plans de gestion des risques par projet 

 Suivi périodique et réunions d’avancement 

2.4. Prévention stratégique 

 Alignement obligatoire des contrats avec la stratégie 

globale de développement 

 Analyse du marché local pour éviter la dépendance à 

un seul prestataire 

 Partenariats renforçant l’impact économique local 

(approche “local content”) 

 Intégration systématique des ODD dans le cadre 

contractuel 

2.5. Prévention de conformité et gouvernance 

 Formation régulière des équipes (juridique, achats, 

finance, terrain) 
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 Mise en place d’un système de gestion électronique des 

contrats (GED) 

 Audits internes réguliers sur le respect des procédures 

 Cartographie des risques contractuels mise à jour 

annuellement 

2.6. Prévention des risques externes 

 Clauses de force majeure adaptées aux pays 

d’intervention 

 Révisions de prix pour compenser l’inflation 

 Diversification des fournisseurs pour ne pas dépendre 

d’un seul acteur 

 Analyse géopolitique avant signature des partenariats 

3. Outils de gestion et de prévention 

 Matrice de risques contractuels (probabilité / impact) 

 Registre centralisé des contrats avec dates, 

responsabilités et indicateurs 

 Système d’alerte sur les échéances, livrables et 

obligations financières 

 Procédures standardisées : directives achats, lignes 

directrices bailleurs, checklists 
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 Évaluations de performance : scorecards des 

fournisseurs et partenaires 

 Comités de revue contractuelle impliquant achats, 

juridique, finance et programmes 

4. Spécificités liées à la vision mondiale de 

développement économique 

Les organisations internationales ont une mission 

particulière : promouvoir un développement durable, 

équitable et transparent. Cela implique : 

 Éthique élevée : tolérance zéro pour la corruption, 

favoritisme, conflits d’intérêts 

 Implication locale : intégration de PME locales pour 

stimuler l’économie 

 Durabilité : inclusion de clauses sociales et 

environnementales 

 Partenariats multiacteurs : gouvernements, ONG 

locales, entreprises, bailleurs — tous respectent les 

obligations contractuelles 

 Transparence : publication des contrats majeurs, 

rapports, audits 
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5. Exemple de tableau synthétique 

Type de 

risque 

Causes Impact Mesures de 

prévention 

Juridique Clauses 

ambiguës 

Litiges, 

sanctions 

Modèles 

standard, 

revue 

juridique 

Financier Dépassements Restitution 

des fonds 

Contrôles 

budgétaires, 

audits 

Opérationnel Faible 

capacité 

Retards, 

échec du 

projet 

Due 

diligence, 

KPI clairs 

Stratégique Non-

alignement 

Faible impact Alignement 

sur les ODD 

Conformité Procédures Perte de Formations, 
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non suivies financements audits 

Externe Instabilité Suspension 

des activités 

Clauses de 

force 

majeure 
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CHAP VIII. LA GESTION DES LITIGES CONTRACTUELS  

Gestion des litiges contractuels dans une organisation 

internationale 

Avec une perspective de développement économique 

mondial 

La gestion des litiges contractuels est un élément 

stratégique pour les organisations internationales (OI)  

telles que les agences de l’ONU, les institutions financières 

internationales, ou les ONG globales  car elle influence 

directement la stabilité des partenariats, l’efficacité 

opérationnelle et la confiance des acteurs économiques. 

1. ⚖️ Enjeux majeurs de la gestion des litiges dans une 

OI 

a. Multiplicité des cadres juridiques 

Les OI opèrent dans : 

 plusieurs pays, 

 différents systèmes juridiques, 

 des environnements réglementaires hétérogènes. 
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Elles doivent gérer des litiges pouvant impliquer : 

 le droit international, 

 le droit commercial, 

 des accords bilatéraux ou multilatéraux, 

 leurs propres règlements internes. 

b. Neutralité et crédibilité 

Une OI doit préserver : 

 sa neutralité politique, 

 sa réputation internationale, 

 la continuité de ses programmes. 

La gestion des litiges doit être objective, transparente et 

apolitique. 

c. Protection des ressources et optimisation des coûts 

Les litiges contractuels peuvent immobiliser : 

 des financements importants, 

 des programmes stratégiques, 

 des partenaires locaux. 
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Une mauvaise gestion peut compromettre les objectifs de 

développement économique. 

2. 🧩 Processus typique de gestion des litiges 

contractuels 

2.1. Prévention (Contract Management) 

 Rédaction claire des obligations et clauses de 

résolution des conflits 

 Identification des risques 

 Suivi contractuel régulier (KPI, audits) 

 Formation du personnel 

2.2. Identification du conflit 

 Détection précoce du non-respect des clauses 

 Analyse de la matérialité du litige 

 Documentation et collecte de preuves 

2.3. Résolution graduée 

Les OI privilégient généralement des mécanismes gradués 

: 

 Négociation directe 
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o Maintien de relations partenariales 

o Rapidité 

o Faible coût 

 Médiation 

o Souvent utilisée lorsque l’OI joue un rôle de 

facilitateur 

 Arbitrage international 

o Neutralité 

o Reconnaissance internationale 

o Confidentialité 

o Exemples d’institutions : CIRDI, CCI, PCA 

 Contentieux judiciaire 

o Réservé aux cas extrêmes 

o Dépend de la clause compromissoire et des 

immunités juridiques de l’OI 

2.4. Exécution de la décision 

 Mise en œuvre opérationnelle 

 Contrôle et vérification 

 Suivi de l’impact sur les relations futures 
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3. 🌐 Vision mondiale du développement économique 

La gestion des litiges contractuels dans une OI a un 

impact systémique sur le développement économique 

mondial : 

a. Stabilité des investissements internationaux 

 Les OI interviennent souvent comme garantes ou 

intermédiaires dans des projets de développement 

 Une bonne gestion des litiges : 

o Renforce la confiance des investisseurs 

o Sécurise les flux financiers 

o Réduit le risque pays 

b. Renforcement de la gouvernance locale 

 Les mécanismes de résolution utilisés par les OI : 

o Diffusent des standards internationaux 

o Améliorent les pratiques contractuelles nationales 

o Favorisent la transparence 

c. Développement des infrastructures et projets 

durables 

 Moins de litiges = 

mailto:contact@vimode.org


59 

 

 
Vision Mondiale de Développement Economique. VIMODE 

Bureau : 67, Bldv du 30 juin, Immeuble Golf, 3e Niveau, Appartement 10,  

Réf :Arrêt Chancellérie ,  

entre OGFRM et DGM, en face de l’ANAPI/Kinshasa Gombe. 

site web:www.vimode.org www.vimode.org ;  E-mail :contact@vimode.org :  

Tél : +243 89 345 64 31 

Adresse USA : 182 Worth St, New York NY10007, USA 

Email : contact@vimode.org; Tél : +1 (914) 915-0737 

 

 

o Réalisation plus rapide des projets 

o Meilleur impact socio-économique (routes, 

énergie, eau, éducation) 

d. Accès équitable aux mécanismes de justice 

 Les OI peuvent promouvoir : 

o L’arbitrage régional 

o Des cours commerciales spécialisées 

o La formation juridique 

 Cela renforce l’État de droit, essentiel au 

développement 

4. 🛠️ Bonnes pratiques pour une gestion efficace des 

litiges 

 Clauses contractuelles robustes (juridiction, 

arbitrage, pénalités, échéanciers) 

 Systèmes internes de compliance et d’audit 

 Portails numériques de gestion contractuelle 

 Médiation anticipée pour éviter l’escalade du conflit 

 Renforcement des capacités des équipes juridiques 

et opérationnelles 

 Veille réglementaire internationale 

mailto:contact@vimode.org


60 

 

 
Vision Mondiale de Développement Economique. VIMODE 

Bureau : 67, Bldv du 30 juin, Immeuble Golf, 3e Niveau, Appartement 10,  

Réf :Arrêt Chancellérie ,  

entre OGFRM et DGM, en face de l’ANAPI/Kinshasa Gombe. 

site web:www.vimode.org www.vimode.org ;  E-mail :contact@vimode.org :  

Tél : +243 89 345 64 31 

Adresse USA : 182 Worth St, New York NY10007, USA 

Email : contact@vimode.org; Tél : +1 (914) 915-0737 

 

 

5. 📘 Conclusion 

La gestion des litiges contractuels dans une organisation 

internationale n’est pas seulement un impératif juridique 

: c’est un levier stratégique pour la stabilité, la 

performance et le développement économique mondial. 

En garantissant un traitement neutre, transparent et 

efficace des conflits, les OI : 

 Protègent leurs projets 

 Renforcent la confiance des partenaires 

 Contribuent à un environnement propice à un 

développement durable et inclusif 
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Conclusion Générale 

La gestion et la sécurisation des contrats au sein d’une 

organisation internationale constituent aujourd’hui un 

pilier fondamental de sa capacité à agir efficacement dans 

un environnement global complexe, mouvant et hautement 

interconnecté. Dans un contexte marqué par la 

multiplication des partenariats transnationaux, la 

diversification des acteurs du développement et la 

concurrence croissante pour l’accès aux ressources 

financières, la maîtrise du cycle contractuel ne relève plus 

d’un simple impératif administratif. Elle représente un 

enjeu stratégique majeur, conditionnant à la fois la 

qualité de la coopération internationale, la pérennité des 

projets et la crédibilité institutionnelle sur la scène 

mondiale. 

Ainsi, sécuriser les relations contractuelles revient pour 

une organisation internationale à consolider les bases 

mêmes de son action, tout en contribuant à un 

développement économique inclusif, équitable et durable. 
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1. La contractualisation comme langage universel du 

développement 

Dans un monde où les financements, les technologies, les 

compétences et les risques circulent librement au-delà des 

frontières, les contrats se présentent comme des 

instruments essentiels permettant de : 

 Coordonner les attentes 

 Encadrer les responsabilités 

 Articuler les engagements de partenaires multiples : 

États, entreprises, ONG, bailleurs, communautés 

locales 

La sécurité contractuelle garantit la prévisibilité et la 

stabilité nécessaires à la mise en œuvre de projets 

complexes, souvent à long terme, et impliquant des 

ressources considérables. Une organisation internationale 

qui maîtrise ses mécanismes contractuels peut ainsi : 

 Assurer une allocation efficiente des ressources 

 Prévenir les litiges 

 Maintenir la confiance de ses partenaires 

institutionnels et économiques 
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2. Intégration de la gestion contractuelle dans la 

vision du développement économique mondial 

La gestion contractuelle ne peut plus être envisagée comme 

une simple succession d’actes techniques. Elle s’inscrit 

dans une vision intégrée du développement économique 

mondial, où la transparence, la rigueur, l’intégrité et la 

bonne gouvernance jouent un rôle structurant. 

La capacité d’une organisation internationale à : 

 Élaborer des contrats robustes 

 Anticiper les zones de risque 

 Instaurer des mécanismes de contrôle efficaces 

 Résoudre les différends de manière équitable et rapide 

participe directement à la consolidation d’un écosystème 

international plus stable et résilient, et favorise un 

climat de confiance indispensable à l’investissement, à 

l’innovation et à l’essor d’infrastructures essentielles au 

développement. 

mailto:contact@vimode.org


64 

 

 
Vision Mondiale de Développement Economique. VIMODE 

Bureau : 67, Bldv du 30 juin, Immeuble Golf, 3e Niveau, Appartement 10,  

Réf :Arrêt Chancellérie ,  

entre OGFRM et DGM, en face de l’ANAPI/Kinshasa Gombe. 

site web:www.vimode.org www.vimode.org ;  E-mail :contact@vimode.org :  

Tél : +243 89 345 64 31 

Adresse USA : 182 Worth St, New York NY10007, USA 

Email : contact@vimode.org; Tél : +1 (914) 915-0737 

 

 

3. Harmonisation contractuelle et souveraineté 

décisionnelle 

Confrontées à des systèmes normatifs nationaux 

hétérogènes et à des cadres régionaux, les organisations 

internationales doivent naviguer avec finesse tout en 

préservant leur neutralité. 

À travers : 

 Des dispositifs contractuels harmonisés 

 Des mécanismes standardisés inspirés des bonnes 

pratiques internationales 

elles instaurent un socle commun de règles, réduisant 

l’incertitude juridique et optimisant la coordination entre 

acteurs. Cette harmonisation contribue également à 

diffuser des standards internationaux de gouvernance, 

améliorant les environnements économiques locaux. 

4. Prévention et résolution des litiges 

La gestion proactive des contrats permet de : 

 Limiter considérablement les conflits, coûteux en 

temps, ressources et réputation 
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 Mettre en œuvre des mécanismes de médiation, 

conciliation ou arbitrage international fiables et 

neutres 

 Réduire l’aléa judiciaire et promouvoir des modes 

alternatifs de résolution des différends 

Cette approche renforce la stabilité de l’environnement 

international et soutient le développement durable. 

5. Contribution au développement économique mondial 

Sécuriser les contrats participe à : 

 La création d’économies plus robustes 

 La promotion de la transparence et de l’équité 

 Le renforcement de l’État de droit 

 L’accès des pays en développement aux financements 

mondiaux 

 La stimulation de l’investissement à long terme et le 

renforcement des capacités institutionnelles locales 

La contractualisation sécurisée devient ainsi un 

instrument de redistribution, d’équilibre et de justice 

économique, vecteur d’un développement inclusif. 

mailto:contact@vimode.org


66 

 

 
Vision Mondiale de Développement Economique. VIMODE 

Bureau : 67, Bldv du 30 juin, Immeuble Golf, 3e Niveau, Appartement 10,  

Réf :Arrêt Chancellérie ,  

entre OGFRM et DGM, en face de l’ANAPI/Kinshasa Gombe. 

site web:www.vimode.org www.vimode.org ;  E-mail :contact@vimode.org :  

Tél : +243 89 345 64 31 

Adresse USA : 182 Worth St, New York NY10007, USA 

Email : contact@vimode.org; Tél : +1 (914) 915-0737 

 

 

La gestion et la sécurisation des contrats dans une 

organisation internationale constituent un socle 

incontournable pour garantir la réussite, l’intégrité et la 

durabilité des programmes de développement économique 

à l’échelle planétaire. 

Dans un monde marqué par l’interdépendance et 

l’incertitude, ces pratiques contractuelles permettent de : 

 Renforcer l’efficacité organisationnelle 

 Façonner un environnement international plus 

équitable et prévisible 

 Assurer la croissance durable 

La sécurisation des contrats apparaît comme un outil au 

service d’un monde plus cohérent, plus juste et plus 

résilient. 

                                            Fait à New work , le 06/11/2025  

 

Pour le Conseil d’Administration  

     

Benjamin KANDA  

                                         

 

 

 

 

                                           

                                                                            Président       
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